DECHETS

FICHE 7


LA GESTION DES DECHETS

1. La base d’une bonne gestion des déchets

La connaissance des déchets est la clé du succès d’une bonne gestion des déchets.

C’est pourquoi, la gestion des déchets dans une entreprise commence toujours par un inventaire des déchets produits : caractérisation et quantités générées.

Toute entreprise à intérêt à réaliser une étude déchets ou un diagnostic, car c'est l'occasion de réfléchir à une meilleure gestion des déchets.

La réalisation d'une étude déchets se déroule en 3 phases :

1- Description de la situation de l'entreprise au niveau déchets : quantités produites, caractérisations, modalités de gestion et d'élimination.

2- Etude technico-économique des solutions alternatives pour baisser les flux et la nocivité résiduelle des déchets.

3- Présentation et justification des filières retenues

Pour réaliser ces études déchets ou " diagnostics ", des aides financières peuvent vous être accordées.

2. Les niveaux d’action possibles

4 niveaux d'action sont possibles : 

1. la prévention 

2. le tri 
3. la collecte
4. la valorisation et le traitement
· La prévention

Il s'agit de la réduction de la production des déchets à la source. 

Quelques orientations en matière de réduction à la source :

1) Sélection et gestion des achats de matières premières


- s'informer, préalablement à leur sélection, des possibilités 


  de valorisation et de traitement des produits de base ou de 


  leurs dérivés, et de l'existence de filières d'élimination éprouvées.


  Eviter les matières ayant le plus fort impact négatif sur


  l'environnement; elles auront le coût d'élimination le plus 

 
  élevé (choisir des écoproduits),


- rechercher et utiliser les produits les mieux adaptés à 


  votre process, c'est à dire ceux qui vont générer, entre autres, 


  le minimum de rebuts en fabrication,


- miser sur la qualité des matières premières, intégrer le 


  surcoût dû à l'élimination des rebuts pour comparer les coûts 


  de fabrication avec différentes qualités de produits de base,


- interroger vos fournisseurs sur l'aide qu'ils peuvent vous fournir.

2) Technologies propres applicables sous 3 formes: optimiser les contrôles 

    en production, modifier un procédé ou en choisir un nouveau. 


Etudier, en amont, un investissement productif en y intégrant


des technologies propres se révèle plus rentable que de


procéder par étape.


- la recherche et le transfert d'une technologie existante, 


  peut être confiée à des organismes tels que Ademe, CRITT, 


  CTI, ARIST ,


- les études nouvelles, propres à une entreprise, sont confiées 


  à des bureaux d'études et/ou des universités, des centres de


  recherche, susceptibles de réaliser des " pilotes". 


  Les bureaux d'ingénierie réalisent les installations de 


  dimension industrielle,


- il existe une panoplie d'aides à l'innovation et à l'équipement:


 ANVAR, Ademe, Agence de l'eau, Fonds régionaux ou européens

3) Pré traitements. 


Certains bureaux d'études annoncent un seuil de 400 tonnes/an


de déchets pour rentabiliser un 1/2, voire un poste de travailleur


sur une plate-forme de tri à l'intérieur d'une entreprise.

Exemples : 

· Utilisation de produits dans le process générant moins de déchets. Il peut s'agir d'éco-produits, dans lesquels la minimisation des impacts sur l'environnement est prise en compte dès la conception. 


· Modification du conditionnement des produits (le conditionnement est source d'une quantité importante de déchets d'emballages). Les actions peuvent porter sur l'allègement des matériaux d'emballage, sur l'amélioration du conditionnement (réduction des volumes), …

· Modification de process : utilisation de technologies propres

D’autre part, les fournisseurs sont de plus en plus sollicités par leurs clients pour les aider à gérer les déchets constitués par les chutes de fabrication et les emballages perdus.

Ils peuvent :


- étudier l'incorporation de ces rebuts et déchets dans leurs


  filières de traitement (recyclage in situ, valorisation externe)


- vous informer sur les filières existantes,


- modifier leur mode de livraison et de conditionnement de 


  façon à réduire les emballages ne pouvant pas resservir ; 


  par exemple, un container réutilisable (consigné) peut se


  substituer à des fûts et palettes perdus,


- améliorer leur prestation en reprenant les emballages 


  perdus qu'ils ont livrés.

Une prestation nouvelle d'un fournisseur, consistant à récupérer les déchets de ses clients, est un argument commercial qui peut faire la différence vis à vis des concurrents; le sujet mérite que les entreprises concernées s'y intéressent et s'impliquent pour trouver des solutions, voire créer une filière.

La tâche du fournisseur sera facilitée si le problème des emballages, de l'élimination des rebuts de fabrications et des matériels en fin de vie de ses clients est étudié en amont de sa propre fabrication (bureau d'étude, méthodes, logistique ...) de façon à sélectionner des emballages réutilisables, des matières premières de qualité, facilement valorisables et pour lesquelles existent des filières éprouvées ...

L'avantage concurrentiel des écoproduits se confirmera de plus en plus avec l'évolution de la réglementation.

· Le tri

En deçà, la solution la plus économique reste la participation de tous les salariés à une séparation entre déchets recyclables/valorisables et déchets à éliminer.

Un tri optimisé des déchets, en séparant les DIB des DIS, les papiers des cartons…, permet de trouver plus facilement des filières de valorisation ou de traitement, et de réduire les coûts de gestion des déchets.

Devant l'inflation des coûts de traitement de déchets, l'entreprise a par ailleurs tout intérêt à séparer les matériaux valorisables.

Rappel : seuls les déchets triés et propres sont recyclables! 

Dans l'entreprise, le tri se traduit par la mise en place de bennes spécifiques aux types de déchets produits, différenciées par des codes couleurs par exemple. Une sensibilisation du personnel est nécessaire pour optimiser ce tri.

Il faut donc envisager un minimum de 2 bennes, à charge pour le
récupérateur de séparer par matériau les DIB recyclables.

En milieu urbain, les aires de stockage sont réduites, l'optimisation des coûts de transport implique une réduction des volumes de DIB, les fabricants proposent, à l'achat ou en location, un certain nombre de matériels:


- les broyeurs; attention à ne pas contaminer des déchets "purs"


  avec des produits souillés,


- les compacteurs ; seuls des produits de même nature doivent 


  être compactés ensemble,


- les presses à balles, plus consommatrices de main d'œuvre.

Le produit, à la sortie de ces appareils, doit répondre au cahier des charges (volume, forme ...) des filières qui vont le traiter.

· La collecte

La collecte sélective des déchets industriels par un prestataire coûtera d'autant moins cher que le tri à la source est correctement réalisé. 

Vous pouvez bénéficier d'aides financières pour la collecte des déchets dangereux.

· La valorisation et le traitement

La valorisation (réemploi, réutilisation, recyclage, régénération, compostage, récupération d’énergie…) des déchets doit être favorisée au maximum, notamment pour les déchets d'emballages.

Elle peut-être : 

· énergétique : récupération de chaleur

· " de matière " : recyclage ou réemploi 

Les filières de traitement doivent être adaptées aux caractéristiques des déchets, et ne pas induire de risques toxiques ou écotoxiques. La mise en décharge ne doit concerner que les déchets ultimes.

3. Le choix du prestataire

Il est très important de bien choisir ses prestataires en matière de déchets, sachant que le producteur de déchets est responsable de ceux-ci jusqu'au stade ultime de leur élimination ! Il faut donc s'assurer que la collecte, le transport et le traitement des déchets se font dans le respect de la réglementation. 

L'établissement d'un contrat est recommandé, et est d'ailleurs obligatoire pour les détenteurs de déchets d'emballages industriels.
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